
Compte rendu de la réunion du bureau du CPB Bridge

Jeudi 29 août 2019

Présents :  Marie  France  Gerber,  Catherine  Huez, Alain  Gérard,  Jacques Lecareux,  Jean Noël  Le
Frèche, Geneviève Régnier, Hervé Riaux, François Tanguy. 

Absents excusés : Pierre Borde, Anne Colobert, Roland Denais

 Bilan du bridge estival : présentation du bilan via fichier XL

 Très bonne participation : 1106 joueurs dénombrés, soit une moyenne de 10 tables 
/tournoi avec 5tournois en après-midi et 1 en soirée. 

 Question à résoudre éventuellement pour la saison prochaine : du fait de la faible 
participation des clubs de Betton et Chartres dans l’organisation des tournois d’été, faut-
il maintenir la rétrocession des « gains » à 100% ?? enjeu financier faible

 Campagne information : présentation et complétude en réunion via fichier XL

 Marchés : distribution de flyers => hormis Robidou ou F. Tanguy va aller, il faut limiter 
notre présence au marché des Lices (Jacques + ???)

 Flyers chez les commerçants => à prendre au club ???

 Portes ouvertes : suffisamment de participants a priori pour les 4 dates proposées

 Forum asso : F. Tanguy OK pour nous représenter

 Organisation des tournois : présentation et complétude en réunion via fichier XL 

 Besoin de nouvelles contributions pour animer (duplication…) => le problème rencontré 
sur les duplications en juin/juillet semble résolu (modification intempestive du 
paramétrage par l’utilisateur) => solliciter à nouveau Mireille Chapot et Roger 
Besnard pour une formation ??

 Tournois des Roy René : besoin d’une formation spécifique

 Infos de rentrée

 Calendrier Roy René : disponible dans l’entrée

 Tableau des compétitions : disponible dans l’entrée

C. Huez – 02/09/2019



 Problème des inscriptions tardives des compétiteurs : il est décidé d’accepter les 
bulletins à J-1 jusqu’à 19H max => au-delà la pénalité de 12€ prévue sera appliquée. Si la 
clôture est un lundi => acceptation à J,  jusqu’à 19H max

 Classement des joueurs : il sera disponible dans l’entrée, outre les infos relatives aux 
coordonnées, il donne le classement de la saison précédente

 Tournoi régional du 15 Septembre

 Lots : le nombre et la valeur des lots offerts sont d’1 excellent niveau et en font le 
tournoi le mieux récompensé de la région

 Préparation : Alain donne un coup de main à Jacques pour les barnums mais il faudra de 
l’aide pour le montage => uniquement si météo défavorable. Les lots devront être 
préparés le samedi matin => pas possible le samedi après-midi

 Cocktail : un maximum de denrées préparées de bonne qualité et en large quantité

Nb pour la mise en place, un mail pour demander un coup de main va être envoyé par 
Jacques

 Tarifs de la cafétéria

 Boissons 

o Hors compétitions : tous les tarifs ne sont pas affichés, Jacques  va mettre l’affiche 
des tarifs à jour

o Compétition : idem 

 Repas des compétitions : 

o Choix large dans le menu => Geneviève voit avec les bénévoles si le choix doit être 
restreint pour un meilleur fonctionnement. 

o Se pose la question des modalités de commande, les simplifier via un formulaire ?? 
=> à creuser 

o Utilisation du four : afficher un protocole d’utilisation (Alain et Geneviève)

 Comité d’éthique :

 Exigé par les statuts, le président se doit d’en constituer un. Il se réunit à la demande 
d’un ou plusieurs joueurs dans le cadre d’un litige ou d’un problème de comportement 
=> il a un rôle décisionnel. Au nombre de 4, les membres du bureau ne peuvent pas en 
faire partie. 

 Actuellement Edith Sellin et Paul Gatel en font partie => leur demander s’ils souhaitent 
se maintenir
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 Solliciter Roger Besnard et Georges Collin … ou toute autre personne connue pour ses 
qualités de « conciliateur »

 Travaux :

 Rideaux et Ordinateur portable => stand by

 Tabourets => à monter

 Vidéoprojecteur => OK, très pratique pour l’école de bridge

 Peinture => à poursuivre

 Salle de cours : aménager le fonds qui fait un peu « misère »

 Sèche-mains électrique : à voir 

Prochaine réunion : le jeudi 03 octobre après le tournoi

NB fixé le 1er jeudi du mois
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